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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 24 par les deux phrases suivantes :

« Cette obligation s’applique également aux restaurants collectifs relevant des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics. Lorsque la nature des produits 
recherchés et les capacités de production du territoire le permettent, et sous réserve de disposer 
d’une offre suffisante en quantité, en qualité et en continuité, ces achats privilégient, dans le respect 
des règles de la commande publique, les filières de proximité et les circuits courts. »
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Cet amendement vise à assurer la pleine cohérence de l’obligation d’approvisionnement en viandes 
issues de filières françaises introduite par cet article.

En l’état du texte adopté en commission, cette obligation ne concerne que les restaurants collectifs 
gérés par l’État, ses établissements publics et les entreprises publiques nationales. Une part 
essentielle de la restauration collective publique demeure ainsi exclue du dispositif, alors même que 
les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics assurent 
quotidiennement plusieurs millions de repas, notamment dans les écoles, collèges, lycées, internats 
et établissements médico-sociaux.

Il apparaît donc nécessaire d’étendre cette exigence à l’ensemble de la restauration collective 
publique.

Cet amendement précise également que la priorité donnée aux filières de proximité ne s’applique 
que lorsque la nature des produits recherchés et les capacités de production du territoire permettent 
effectivement de répondre aux besoins des acheteurs publics. Certains bassins de production ne 
disposent pas, selon les filières concernées, de volumes suffisants ou de certaines productions 
spécifiques.

Cette rédaction permet de soutenir durablement les producteurs français, de favoriser les circuits 
courts lorsqu’ils sont réellement disponibles et de garantir une application réaliste et sécurisée du 
dispositif.


